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Congo

LAUDES MARTIAL MBON, Face à la paupérisation des travailleurs, La CSC et la CSTC redoutent une explosion sociale

« Il faut des négociations avec le gouvernement pour regarder la situation des travailleurs en face. Il faut un déclic en faveur des travailleurs qui souffrent. Il faut tout faire pour éviter une explosion sociale ». Daniel Mongo, secrétaire général de la Confédération syndicale congolaise (CSC) s’inquiète du rythme de paupérisation de la population congolaise en général, des travailleurs en particulier. Son collègue (président) de la Confédération syndicale des travailleurs du Congo (CSTC), Louis Gondou,  renchérit en mettant en garde contre toute situation qui emporterait les responsables syndicaux et le gouvernement.

Ces deux syndicats les plus représentatifs du Congo ont signé en juillet 2001 un pacte social avec le gouvernement aux termes duquel ils s’étaient engagés à observer une trêve sociale pendant deux ans. Au cours de cette période, les syndicats doivent s’abstenir de toute action susceptible de mettre en cause la paix sociale acquise après des conflits armés qui ont déchiré le Congo.

Ce pacte social faisait suite à plusieurs jours de négociations qui avaient porté sur une vingtaine de points parmi lesquels le rétablissement des salaires des fonctionnaires réduits en 1995, le paiement des arriérés des salaires des agents de l’Etat, le paiement régulier des pensions des retraites,  la participation des syndicats au comité de privatisation, l’apurement des droits des travailleurs des entreprises liquidées, le déblocage des négociations sur les conventions collectives et d’établissement, la prolongation de l’âge de la retraite à 60 ans, la rétrocession du patrimoine des syndicats,  la négociation au cas par cas des statuts particuliers, le versement de l’indemnité de fin de carrière aux agents de l’Etat admis à la retraite, l’amélioration du SMIG et SMAG…

L’évaluation faite par la CSC indique que 70% de ces points n’ont pas été satisfaits.

Lors des négociations, le gouvernement n’avait pas accepté les revendications salariales, notamment le rétablissement des salaires réduits des fonctionnaires depuis 1995. Il estimait qu’un tel rétablissement se serait traduit par la hausse de la masse salariale dans la fonction publique. Cette masse a atteint en 2001, 120 milliards de Fcfa alors qu’elle devait être ramenée un an plus tard à 104 milliards de Fcfa.

Décidée par le régime déchu de Pascal Lissouba sous la pression des institutions financières internationales, la baisse des salaires dans la fonction publique avait donné lieu à trois mesures : une réduction brute de 15% de la masse salariale et une baisse de 12,5% du volume horaire de travail dans l’administration publique. Tout cela avait porté l’ensemble de la baisse à 27,5%.

En même temps, les primes et indemnités avaient subi un abattement de 30%.

Durant les négociations de l’année dernière, le gouvernement avait accepté de payer progressivement les arriérés de salaires des fonctionnaires. Ce versement devait être précédé de l’audit de la dette sociale qui aurait permis au gouvernement de maîtriser l’ensemble de cette dette. Cet audit n’a jamais eu lieu.

Selon les syndicats, l’ensemble de la dette sociale s’élèverait à 220 milliards de Fcfa. Elle constituée essentiellement d’arriérés de salaires accumulés depuis les années 90. « L’audit n’a pas eu lieu. Les travailleurs souffrent. La misère dépasse les bornes. Il faut améliorer la vie sociale des travailleurs pour améliorer leur rendement au travail. Il faut lier le discours politique et le discours social. C’est pour cela que nous insistons sur les négociations avec le gouvernement. Il faut tout faire pour éviter l’explosion sociale », estime M. Mongo.

« Nous pensons que d’ici les fêtes de fin d’année, le gouvernement doit faire quelque chose en faveur des travailleurs. Autrement, nous serons emportés par les travailleurs parce que la situation sociale est difficile », avertit M. Gondou.

La précarisation de la situation sociale des travailleurs est la conséquence de l’augmentation de la pauvreté au Congo. D’après des chiffres officiels, 70% de Congolais (plus de 3 millions d’habitants) vivent en dessous de seuil de pauvreté.

Le document intérimaire de réduction de la pauvreté au Congo élaboré par des experts gouvernementaux révèle que la pauvreté frappe de façon plus sévère les femmes, les jeunes et les populations vivant en zone rurale. S’agissant par exemple de l’éducation, ce document précise que le taux brut de scolarisation a chuté de 126% en 1990 à 107% en 1996, puis finalement à 49,3% en 1999 suite aux conflits armés. En ce qui concerne la santé, l’espérance de vie à la naissance qui était de 52,1 ans en 1990 est actuellement de 48,6 ans.

Autre indice de la pauvreté, 30%de Congolais souffrent de faim.

Le document comporte une série de mesures destinées à augmenter le niveau de vie.

Il s’agit de porter le taux de croissance du produit intérieur brut en termes réels à 2,9% en 2002, les recettes budgétaires à 29,7% du PIB contre 28,9% pour les dépenses budgétaires et de contenir l’inflation en dessous de 3%.

Les mesures ainsi envisagées visent à réduire la pauvreté au rythme de 5% par an, ce qui permettrait de ramener le taux de pauvreté à 57% en 2005, 44% en 2010 et 34% en 2015, délai accordé par les Nations Unies à tous les Etats pour réduire la pauvreté à l’échelle mondiale. Pour ce faire, les experts ont proposé que la part des dépenses de réduction de la pauvreté dans les dépenses totales soit portée à au moins 17% en moyenne sur la période 2001-2006 contre 8% entre 1996 et 1998.

Ce document doit au préalable être approuvé par les institutions financières internationales. Cette approbation permettra au Congo de bénéficier de l’initiative des pays pauvres très endettés (PTTE). Pour le moment, le Congo n’a pas encore accès à cette initiative.

Sa dette extérieure publique évaluée à plus de 4000 milliards de Fcfa compromet tout plan de développement national.

Face aux indicateurs sociaux qui menacent la stabilité politique, les syndicats estiment nécessaire la relance des négociations avec le gouvernement. Jeudi, les représentants de la CSC et de la CSTC ont rencontré une délégation du gouvernement conduite par le ministre d’Etat, ministre des transports, de l’aviation civile chargé de la marine marchande et de la coordination de l’action gouvernementale, Isidore Mvouba.

L’entretien a porté sur la relance des négociations qui ont été bloquées depuis la signature du pacte social en juillet 2001. Les deux parties sont tombées d’accord pour mettre en place une commission ad-hoc chargée d’identifier les points de négociations.
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